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ORDRE DU JOUR 

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

 
DU 11 JUIN 2026 

 
 

 
A titre extraordinaire 

 
 

Première résolution- Modification des articles 11 et 12 des statuts – Limite d’âge du Président 
du Conseil d’administration, du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués 
 
 
Deuxième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration, pour 
une durée de douze mois, à l’effet de décider l’émission d’actions ordinaires avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires 
 
 
Troisième résolution - Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet 
de décider une augmentation de capital en numéraire réservée aux salariés adhérents d’un plan 
d’épargne entreprise 
 
 

A titre ordinaire 
 
 
Quatrième résolution – Examen et approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2025 – Quitus aux administrateurs 
 
 
Cinquième résolution – Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le  
31 décembre 2025 
 
 
Sixième résolution – Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
Septième résolution – Conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce 
 
 
Huitième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Dominique 
Coutière 
 
 
Neuvième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur de la société Biolandes 
Technologies 
 
 
Dixième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur indépendant de Monsieur 
Jean-Claude Béziat 
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Onzième résolution – Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Hélène Coutière  
 
 
Douzième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur indépendant de Monsieur 
Germain Gouranton  
 
 
Treizième résolution – Renouvellement du mandat de censeur de la Société Sofagri 
Participations 
 
 
Quatorzième résolution - Renouvellement du mandat de censeur de la Société Crédit Mutuel 
Equity SCR 
 
 
Quinzième résolution – Fixation du montant des rémunérations susceptibles d’être versées 
aux administrateurs 
 
 
Seizième résolution – Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
 
 


